
AR Prefecture

005-240500439-20241001-2024_112-DE
Reçu le 07/10/2024



AR Prefecture

005-240500439-20241001-2024_112-DE
Reçu le 07/10/2024



AR Prefecture

005-240500439-20241001-2024_112-DE
Reçu le 07/10/2024



AR Prefecture

005-240500439-20241001-2024_112-DE
Reçu le 07/10/2024



AR Prefecture

005-240500439-20241001-2024_112-DE
Reçu le 07/10/2024



Pôle IGT – Étude d’impact pluriannuelle relative au déclassement et à la cession anticipée des Cordeliers      1/8 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ÉTUDE D’IMPACT PLURIANNUELLE 
Conforme à l’article L.2141-2  

du Code général de la propriété des personnes publiques 
 
 
 
 
 

 

Étude d’impact relative au déclassement et cession par anticipation  

du domaine public de l’ensemble immobilier des Cordeliers 

1 rue Aspirant JAN à Briançon 
 
 
 
 

Parcelles cadastrées :  

- AP 319 

- AP 335 et AP 336 provenant de la division de la parcelle AP 320 
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PRÉAMBULE : Dispositions générales 

 
Dans sa version issue de l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes 

publiques, le premier alinéa de l’article L.2141-2 du Code général de la propriété des personnes publiques 

(CG3P), dispose : 

 

« Par dérogation à l'article L. 2141-1, le déclassement d'un immeuble appartenant au domaine public 

artificiel des personnes publiques et affecté à un service public ou à l'usage direct du public peut être 

prononcé dès que sa désaffectation a été décidée alors même que les nécessités du service public  

ou de l'usage direct du public justifient que cette désaffectation ne prenne effet que dans un délai fixé 

par l'acte de déclassement. Ce délai ne peut excéder trois ans. Toutefois, lorsque la désaffectation 

dépend de la réalisation d'une opération de construction, restauration ou réaménagement, cette durée 

est fixée ou peut être prolongée par l'autorité administrative compétente en fonction  

des caractéristiques de l'opération, dans une limite de six ans à compter de l'acte de déclassement. 

En cas de vente de cet immeuble, l'acte de vente stipule que celle-ci sera résolue de plein droit si la 

désaffectation n'est pas intervenue dans ce délai. L'acte de vente comporte également des clauses 

relatives aux conditions de libération de l'immeuble par le service public ou de reconstitution des espaces 

affectés à l'usage direct du public, afin de garantir la continuité des services publics ou l'exercice des 

libertés dont le domaine est le siège. ». 

 

Les dispositions qui précèdent autorisent ainsi le déclassement de biens du domaine public,  

qui continuent pourtant à satisfaire aux critères de définition de la domanialité publique, tels qu’issus de 

l’article L.2111 du CG3P, et, par suite, d’en permettre la vente alors même que l’affectation à l’utilité 

publique dont ils sont le siège n’aurait pas pris fin. Cependant, pour tenir compte de la situation singulière 

dans laquelle se trouve placé le bien ainsi déclassée, l’article L.2141-2 précité veille, par l’instauration d’un 

régime juridique approprié, à conserver un équilibre entre la nécessité d’une valorisation immédiate du 

bien et la protection de l’utilité publique à laquelle il demeure affecté. 

 

À cet égard, il doit être mis en exergue que l’article 35 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, relative 

à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique (dite loi SAPIN 

II) a complété l’article L.2141-2 de deux nouveaux alinéas qui imposent aux personnes  publiques locales 

désireuses de recourir au mécanisme du déclassement par anticipation en vue de permettre la cession 

de l’immeuble déclassé, le respect d’un formalisme plus exigeant que pour les autres catégories de 

personnes publiques. Ces deux alinéas sont rédigés comme suit : 

 

« Toute cession intervenant dans les conditions prévues au présent article donne lieu, sur la base d'une 

étude d'impact pluriannuelle tenant compte de l'aléa, à une délibération motivée de l'organe délibérant 

de la collectivité territoriale, du groupement de collectivités territoriales ou de l'établissement public local 

auquel appartient l'immeuble cédé. 

 

Pour les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics, l'acte de vente doit, 

à peine de nullité, comporter une clause organisant les conséquences de la résolution de la vente.  

Les montants des pénalités inscrites dans la clause résolutoire de l'acte de vente doivent faire l'objet d'une 

provision selon les modalités définies par le Code général des collectivités territoriales. ». 

 

La présente étude d’impact a pour objet de permettre à l’organe délibérant de se prononcer sur le projet 

de déclassement et cession anticipés. L’étude d’impact pluriannuelle permet de mettre en perspective à 

court et moyen termes, l’ensemble des avantages et éventuels inconvénients liés à l’opération envisagée. 
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1. Contexte 
 

À Briançon, le patrimoine bâti fait l’objet d’attentions particulières. Dans le cadre du projet de réhabilitation 

d’un bâtiment patrimonial militaire en cité administrative, dite Le Quartier Berwick, la Ville de Briançon  

et la Communauté de Communes du Briançonnais ont décidé la vente de leur siège actuel pour 

déménager et rassembler certains services aujourd’hui dispersés.  

Les parcelles visées par le projet de déclassement et cession anticipés sont classées au sein du Plan 

de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) qui tient lieu de plan d’urbanisme dans le Site Patrimonial 
Remarquable (anciennement secteur sauvegardé) créé en 1987 pour la Cité Vauban. 

Il s’agit de l’ensemble immobilier des Cordeliers, actuellement Hôtel de Ville de Briançon et siège de la 
Communauté de Communes du Briançonnais. 

 

Le siège actuel : 
 

La Communauté de Communes du Briançonnais propose à la vente, selon les modalités d’un appel à 

manifestation d’intérêts, un ensemble immobilier de 2760 m² comprenant : 

- Le bien dénommé « Les Cordeliers » sis 1 rue Aspirant JAN, à Briançon (parcelle cadastrée AP 319  

de 1820 m²)  

- Un logement avec garage et le bâtiment dit la Poudrière sur la parcelle cadastrée AP 335  

de 784 m² 

- Et un corps de garde sur la parcelle cadastrée AP 336 de 156 m². 

 

 

Les Cordeliers – Vue aérienne 

 

 

 

 

 

Les Cordeliers (extrait du DA) 
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Le futur siège : 

 

Dans le cadre du projet global de reconversion de la friche militaire de 11 hectares environ située en ville 

basse, la ZAC « Les Quartiers du 15/9 », le bâtiment B3 est en cours de réhabilitation avec création d’une 
extension accolée en partie Sud et Ouest, pour créer la future cité administrative dite « Le Quartier Berwick ».  

 

L’emprise du bâtiment est d’environ 1 200 m² avec un rez-de-chaussée, 3 niveaux, des combles 
aménageables et un sous-sol. Construit entre 1889 et 1891, le bâtiment constitue un seul bloc de 67 m de 
long par 17 m de large et environ 20 m de haut. Sa principale orientation est Nord-Ouest / Sud-Est à 
dominante Nord-Sud. 
 
Le Quartier Berwick regroupera des services aujourd’hui dispersés et peu accessibles, et permettra de 
mutualiser les services supports entre les deux collectivités et de moderniser les pratiques de travail. 
 

L’aménagement du bâtiment est voulu évolutif pour permettre à terme d’accueillir environ 170 agents. Il 
est également innovant et exemplaire en matière de performance énergétique tout en conservant les 

qualités patrimoniales en cohérence avec le contexte urbanistique. 

 

 

Illustrations du projet (architecte) : 
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2. Les motifs de la cession à venir 
 

Engagées dans l’opération de réhabilitation du bâtiment B3 en cité administrative pour y installer une partie 

de leurs services, la Ville de Briançon et la Communauté de Communes du Briançonnais ont décidé 

d’intégrer la cession de l’immeuble des Cordeliers dans le plan de financement de l’opération « Le Quartier 

Berwick ». 

 

À ce titre et en vue de faciliter la cession à venir, la Ville de Briançon a cédé à l’euro symbolique, à la 
Communauté de Communes du Briançonnais : 

 

- Les parts qu’elle détenait dans la copropriété des Cordeliers (lot n°2 de l’immeuble principal, 
parcelle AP 319) ; 

- Les annexes de l’immeuble des Cordeliers (logement avec garage, poudrière et corps de garde) 

cadastrées AP 335 et AP 336 provenant de la division de la parcelle AP 320. 

 

Il est entendu que le produit de la vente de l’ensemble immobilier des Cordeliers viendra en recettes de 

l’opération de la cité administrative. 
 

L’Appel à manifestation d’intérêts visant à s’assurer du devenir de l’immeuble et de ses annexes, dont la 

situation remarquable nécessite un traitement de qualité, a été publié en juillet 2024. 

 

3. Les motifs du déclassement anticipé 
 

Dès lors qu’une collectivité territoriale, un groupement de collectivités territoriales ou un établissement 
public local souhaite céder des parcelles dépendant de son domaine public, et quel qu’en soit le motif, 
elle doit au préalable respecter une procédure bien précise, encadrée par le Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques (CG3P). 

 
En principe, les biens appartenant au domaine public d’une collectivité territoriale ne doivent plus être 
affectés à un service public ou à l’usage direct du public avant de pouvoir être déclassés du domaine 
public par une délibération de l’organe délibérant. La désaffectation et le déclassement sont des étapes 
préalables obligatoires et nécessaires pour céder le bien. 
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Dans le cas du domaine public situé 1 rue Aspirant JAN à Briançon, qui constitue le siège de la 
Communauté de Communes du Briançonnais et l’Hôtel de Ville de Briançon, la désaffectation nécessaire 
à la future cession aurait, par principe, nécessité la fermeture complète du site. 
 

Toutefois, ce service public étant essentiel pour le fonctionnement des deux collectivités et l’ensemble des 
usagers, il est nécessaire qu’il soit maintenu jusqu’à son transfert complet dans le nouveau bâtiment « Le 
Quartier Berwick ». Celui-ci doit avoir lieu après l’achèvement des travaux en cours du bâtiment B3,  
en mai 2025. 
 
Ainsi, la Communauté de Communes du Briançonnais a choisi de passer par l’application des 
dispositions de l’article 35 de la loi n° 2016-1691 du 9 Décembre 2016 relative à la transparence et la 
modernité de la vie économique, celles de l’ordonnance n° 2017-562 du 19 Avril 2017 relative à la propriété 
des personnes publiques, et enfin de l’article L.2141-2 du Code Général de la propriété des personnes 
publiques. 
 
Ces textes permettent dorénavant aux collectivités territoriales de pouvoir déclasser de manière anticipée 
des biens dépendants de leur domaine public et donc poursuivre la procédure des cessions, sans toutefois 
que la désaffectation de ces biens ne soit effective au moment du déclassement. 
 

4. Les inconvénients et les avantages liés à la procédure 
 

• Les inconvénients éventuels de l’opération de cession de l’ensemble immobilier avec 
déclassement anticipé 

 

L’acte de déclassement peut fixer le délai maximal à 6 ans durant lequel la désaffectation doit avoir lieu, 

avec pour conséquence la résolution de plein droit de la vente si la désaffectation n’est pas intervenue 

dans le délai fixé. 
 

L’opération « Le Quartier Berwick » étant aujourd’hui bien avancée, le délai durant lequel la désaffectation 

de l’ensemble immobilier des Cordeliers doit intervenir a été fixé à 14 mois.  
 

L’acte de vente du foncier intercommunal devra prévoir les conditions, tant financières que factuelles, 

d’une éventuelle résolution et une provision pour risques, destinée à indemniser le préjudice subi par 

l’opérateur en cas de résolution de la vente, devra être inscrite au budget de la Communauté de 

Communes du Briançonnais. Celle-ci sera estimée en fonction des frais d’étude et financiers liés au temps 
de montage opérationnel et aux frais d’acte que l’opération aurait pu engager. 
 

Toutefois, les bâtiments et terrains concernés par le déclassement devant être libérés au 1er semestre 2025,  

il ressort que la procédure de déclassement par anticipation présente peu de risque juridique ou financier 

particulier pour la Communauté de Communes du Briançonnais. 

 

• Les avantages de l’opération de cession de l’ensemble immobilier avec déclassement anticipé 
 
Comme il a été expliqué précédemment, la vente de terrains ou de bâtiments dépendant du domaine 
public des collectivités territoriales ou de leurs groupements ne peut être actée que lorsque le terrain a été 
déclassé du domaine public. Pour être déclassé, le terrain ou le bâtiment ne doit ne plus être affecté à 
l’usage du public. 
 
L’avantage lié au déclassement anticipé permet à la Communauté de Communes du Briançonnais de 
vendre l’ensemble immobilier des Cordeliers au futur acquéreur, alors même que l’emprise des parcelles 
et les locaux sont encore affectés au service public. L’opérateur pourra ainsi initier les démarches qu’il 
jugera utile en vue de la réalisation de son programme.  
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Les avantages de ce déclassement anticipé et de cette désaffectation différée permettent de conserver 
les locaux actuellement occupés par la Communauté de Communes du Briançonnais et la Ville de 
Briançon afin de maintenir les services publics qui y sont installés, en attendant la future relocalisation.  
 
Cela permet d’optimiser la phase de transition entre la situation actuelle et la situation future et permet 
de limiter au maximum les désagréments. 
 
 

5. Planning 

 

Le planning indicatif, pouvant évoluer en fonction des aléas, est le suivant : 

- Juillet 2024 : Publication de l’appel à manifestation d’intérêt 
- 30 septembre 2024 : remise des offres par les candidats 
- Avant le 31 octobre 2024 : 1ère phase de négociation 
- Avant le 16 décembre 2024 : 2ème phase de négociation 
- Janvier 2025 : attribution puis compromis de vente en février 2025 
- Cession du site et remise des clés en juin 2025. 
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